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Pour l'Europe, la Bandre ne
respecterait pas la délllocratie

gion flamande paraît peu compatible
non seulement avec la charte mais aussi
avec les principes démocratiques élé-
mentaires». Par surcroît, le gouverne-
ment flamand n'a pas respecté le
principe de «proportionnalitéll de la
Charte, puisqu'(âl est clair selon nOl1s
que la sanction a été trop lourde)}. Une
simple amende aurait suffi.

Lejuriste défend aussi le droit des
C'est un coup de plus porté par le représentants francophones qui ne
Conseil de l'Europe contre la Flandre sont pas autorisés à utiliser le fran-
et la façon dont son gouvernement çais lors des réunions des conseils
interprète les lois linguistiques de communaux et des citoyens qui par-
notre pays. L'organis~,tion inter?"ou- ticipent à des réunions d'instances
vemementale ~pu~lie mercredi une participatives locales qui rencon-
analyse ~ur l~~I~atio~ dans les com- trent le même problème de Kraai-
munes a facilites par 1Espagnol An- nem àDrogenbos. L'esprit du traité
gel Moreno, président du groupe est bafoué le Conseil de l'Europe a
d'expe~s indépe~dants sur ~aCharte d'ailleurs déjà demandé à la Bel-
europeenn~ de 1autonomIe locale. gique de «réviser les lois linguistiques)).
Ses conclusIOns sont sans.appel: ,en Il n'y a pas eu de changement subs-
refusant de nommer DamIen thIel}' tan deI depuis.
com~e bot~rgme;tre de Linkebee,k LeConseil de l'Europe demande
et en mterdIsa~t 1usage du françaIs à la Flandre de réagir formellement
dans les conseils communaux et as- à l'avis et une nouvelle mission
semblées citoyennes, la Flandre ne d'enquête pourrait être menée dans
respecte pas le traité sur la démocra- la foulée.
tie locale que la Belgique a adopté en «Le système actuel de
:.moo. " t" d "

S'agissant de la énième non-no- nomma Ion" es maires
mination de Damien Thiéry, le spé- dans la Région
cialiste s'attaque au fait même que le flamande parait peu
gouvernement flamand ait le pou- compatible avec 'les
voir de ne pas nommer un bourg- " "
mestre plébiscité par les citoyens de pnnclpes
sa commune, et ce en vertu d'une démocratiques
procédure ({vague et imprécise.). élémentaires.»
Pour AngelMoreno, (de système actuel
de nomination des maires dans la Ré- ANGEL MORENO

PRÉSIDENT DU GROUPE D'EXPERTS
DU CONSEIL DE L'EUROPE

LeConseil de l'Europe pourrait
envoyer une mission dans les
communes à facilités après l'avis
rendu hier par son comité d'ex-
perts: à linkebeek,la Flandre ne
respecterait pas le traité sur la
démocratie locale.
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